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dans l’objectif d’un SCoT fidèle à chaque identité

Un nouveau comité syndical pour tenir les rênes du futur SCoT

Dans le cadre de l’élargissement de son périmètre, le
syndicat DEPART s’est réuni le 30 août dernier afin d’élire
les membresmembresmembresmembres dededede sonsonsonson nouveaunouveaunouveaunouveau BureauBureauBureauBureau et modifier ses
statutsstatutsstatutsstatuts.

En effet, les communautés de communes ForêtsForêtsForêtsForêts LacsLacsLacsLacs
TerresTerresTerresTerres enenenen ChampagneChampagneChampagneChampagne (FLTC(FLTC(FLTC(FLTC),),),), LacsLacsLacsLacs dededede ChampagneChampagneChampagneChampagne (LC)(LC)(LC)(LC) etetetet
VendeuvreVendeuvreVendeuvreVendeuvre SoulainesSoulainesSoulainesSoulaines (VS)(VS)(VS)(VS) ont fait le choix de rejoindre le
syndicat, dont les membres étaient jusqu’à présent issus
de la seule communauté d’agglomération Troyes
Champagne Métropole (TCM). Le nouveau périmètre du
SCoT compte ainsi désormais 4444 EPCIEPCIEPCIEPCI membres,membres,membres,membres,
représentant 177177177177 communescommunescommunescommunes....
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Et parce qu’une adhésion en appelle une autre, un prochain
comité syndical se réunira prochainement pour acter
l’adhésion des communautés de communes du
Barséquanais en Champagne, de la Région de Bar-sur-Aube
et d’Arcis Mailly Ramerupt qui ont elles aussi manifesté
leur volonté de rejoindre le SCoT du syndicat DEPART.
D’autres adhésions de communautés de communes
pourraient encore voir le jour d’ici la fin de l’année 2017.

M. Jean-Pierre ABEL, Maire des Noës-près-Troyes, a été
rééluréélurééluréélu auauauau posteposteposteposte dededede PrésidentPrésidentPrésidentPrésident ; certains sièges de Vice-
Présidents et de membres du Bureau accueillent désormais
de nouveauxnouveauxnouveauxnouveaux visagesvisagesvisagesvisages.
Le syndicat DEPART adresse ses félicitations aux membres
du nouveau Bureau (noms et fonctions au verso).



SYNDICAT D’ÉTUDE, DE PROGRAMMATION ET D’AMÉNAGEMENT DE LA RÉGION TROYENNE
28, boulevard Victor Hugo | 10000 TROYES

site internet : www.syndicatdepart.fr | tél. 03 25 71 88 98

la lettre du
SEPTEMBRE

2017

2

La révision du SCoT

C’est donc dans cette nouvelle configuration que l’ancien
SCoT de la région troyenne va devoir sesesese réinventerréinventerréinventerréinventer etetetet
engagerengagerengagerengager lesleslesles premierspremierspremierspremiers travauxtravauxtravauxtravaux dededede sasasasa révisionrévisionrévisionrévision qui s’enclenche
en cette rentrée 2017.

Le documentdocumentdocumentdocument d’analysed’analysed’analysed’analyse desdesdesdes résultatsrésultatsrésultatsrésultats dudududu SCoTSCoTSCoTSCoT réalisé par le
syndicat DEPART en décembre 2016, montre des premiers
éléments satisfaisants au regard du bilan des objectifs
réalisés et des actions développées. Cela permet
d’envisager, sous les meilleures auspices, les premiers
travaux de révision du document qui vont dès lors consister
à mener des études de diagnosticdiagnosticdiagnosticdiagnostic territorialterritorialterritorialterritorial et à mettre en
lumière les premierspremierspremierspremiers enjeuxenjeuxenjeuxenjeux d’aménagementd’aménagementd’aménagementd’aménagement.

L’enjeu est de taille, puisqu’il va désormais falloir adapter le
projet de territoire à une échelleéchelleéchelleéchelle élargieélargieélargieélargie, tout en y intégrant
les évolutions législatives intervenues depuis 2011 (loi
ALUR…).

Dans un contexte de grande mouvance territoriale, il
apparaît essentiel de poursuivre, avec l’élaboration de ce
nouveau document d’urbanisme, exigenceexigenceexigenceexigence etetetet respectrespectrespectrespect desdesdesdes
diversitésdiversitésdiversitésdiversités etetetet desdesdesdes identitésidentitésidentitésidentités, à travers une solidarité
territoriale toujours plus forte. Pour cela, la co-construction
des enjeux et objectifs que portera le SCoT est un vecteur
essentiel de réussite.

Environ troistroistroistrois annéesannéesannéesannées seront ainsi nécessaires pour élaborer,
en concertation avec la population et en partenariat avec
les personnes publiques associées, le futur SCoT des
Territoires de l’Aube.
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